
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0

GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.0 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.0 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.5
	Assemblée du: 2 mars 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER un premier amendement au bail entre la Société de transport de Montréal (ci-après "STM") et Place Dupuis Commercial Trust représenté par son mandataire Busac Inc., pour la location d'espace de bureaux additionnels aménagés situés au 800 De Maisonneuve Est à Montréal, la suite 1200, d'une superficie de 14 135 pieds carrés, pour un terme de deux (2) ans et six (6) mois, débutant le 1er juin 2016 et se terminant le 30 novembre 2018, pour un montant de 1 092 556,82 $, plus les taxes de 163 610,38 $, pour un montant total de  1 256 167,20 $ toutes taxes incluses. D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 35 335,00 $, plus les taxes de 5 291,42 $, pour un montant maximum de 40 626,42 $ toutes taxes incluses, pour des frais accessoires non prévus au bail, pour des services devant être effectués par le bailleur, pour une période de deux (2) ans et six (6) mois, débutant le 1er juin 2016 et se terminant le 30 novembre 2018, le tout assujetti à la politique de gestion PG 1.02.     
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: La Direction du projet de réfection du 2000 Berri en collaboration avec les services occupants de l'immeuble, ont révisé les paramètres de mise en œuvre du chantier pour la réalisation des travaux du bâtiment. Devant l'obligation de maintenir des conditions d'occupation conformes aux exigences prévues par les normes et pratiques, et devant la nécessité d'établir des contraintes importantes pour les entrepreneurs, la relocalisation du personnel a été envisagée.  Ainsi, la direction du projet a comparé les risques et délais qu'occasionnent une cohabitation du groupe des 75 employés prévu demeurer dans l'édifice en périphérie des zones de chantier, et le coût d'une relocalisation à l'extérieur. Les résultats montrent que les avantages que procure la relocalisation du personnel sont suffisamment importants pour recommander la location de locaux additionnels pour le bénéfice du projet. Compte tenu qu'il est possible de louer un étage additionnel dans l'immeuble du 800 De Maisonneuve Est, la Direction du projet souhaite ajouter l'espace additionnel aux espaces déjà loués pour le même terme et conditions afin d'y relocaliser les 75 employés concernés.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Démarche et conclusion: Le projet ''Réfection du 2000 Berri'' comporte une phase qui consiste à la mise en place de mesures transitoires. Ces mesures sont expliquées dans l'étude de faisabilité acceptée par le Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) lors de la présentation d'avril 2015, de même que dans le sommaire décisionnel du règlement d'emprunt faisant partie de la recommandation acceptée au conseil d'administration du 8 juillet 2015. Les mesures transitoires impliquent particulièrement de louer des locaux au 800 De Maisonneuve Est, telle que l'offre de location négociée, acceptée par le gestionnaire de l'immeuble Busac Inc, le 8 mai 2015.Ainsi, au conseil d'administration de décembre dernier la STM a autorisé la location des espaces de bureaux (résolution 2015-362) au 800 De Maisonneuve Est, pour les étages 14e, 15e, 16e et 21e d'une superficie de 42 405 pieds carrés, pour les besoins du projet.Compte tenu de la décision de la direction du projet de procéder à la relocalisation de 75 postes supplémentaires, il a été possible d'obtenir une offre de location pour un étage additionnel adjacent aux locaux faisant l'objet du bail initial. Le 12e étage (la suite 1200) est complètement aménagée et dispose de plus de 75 postes de travail.L'espace additionnel est de 14 135 pieds carrés, négocié aux mêmes conditions et pour le même terme que le bail initial. Le loyer de base est de 13,75 $ le pied carré par année pour la durée du terme. Le loyer additionnel est de 15,23 $ le pied carré par année avec une prévision d'augmentation annuelle de 3%. Pour les deux (2) ans et six (6) mois du bail, le coût total du loyer est de 1 042 566,82 $  (avant taxes).Afin de procéder à des aménagements mineurs des locaux, une enveloppe d'un montant de 50 000,00 $ (avant taxes) est requise . Ces travaux seront réalisés par le bailleur.  
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Développement durable: En accord avec le Chantier 5 du plan de développement 20/20 visant à réduire l'empreinte écologique de la STM, l'entente comporte les avantages suivant ;L'édifice du 800 De Maisonneuve Est, à obtenu la certification ''BOMA BEST OR'',L'édifice est localisé à proximité du transport collectif,L'édifice facilite l'utilisation du transport par vélo de ses occupants,La STM favorise la ré-utilisation de mobilier existant dans le projet,La STM favorise la conservation des aménagements existants des bureaux et limite les travaux de construction.
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Approvisionnement exploitation
	Préparé par – nom: Robin Bouffard
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1:  
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 299722
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-158
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 1296793.62
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 1296793.62
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [06]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 1127891.82
	Btotal: 56394.59
	Ctotal: 112507.21
	Dtotal: 1296793.62
	Etotal: 112648.19
	Ftotal: 1184145.4300000002
	Subvention: Subvention: Suite à une évaluation du dossier par la division Soutien Exploitation et Projets de la direction Budget et Investissements, le projet a été ciblé pour une subvention selon les modalités du programme SOFIL. Cette qualification devra être confirmée par le MTQ. Les dépenses seront analysées quant à leur admissibilité compte tenu de la nature des travaux à réaliser. Une demande de subvention finale sera déposée sous peu. Financement: Le présent contrat fait partie intégrante de l'enveloppe globale du règlement d'emprunt R-158 correspondant à la réfection du 2000 Berri dont l'autorisation a été accordée par le Conseil d'administration de la STM à sa séance du 8 juillet 2015 (CA-2015-214) et par le MAMOT le 19 novembre 2015 (AM 283827). 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Historique d'adjudication Contrat : Bail entre la STM et Place Dupuis Commercial TrustRésolution : CA-2015-362Montant autorisé TTI : 6 210 008,93 $Période couverte par l'autorisation : 1er juin 2016 au 31 mai 2024Nature de l'autorisation : Contrat de base  
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3:   
	montant total: 1296793.62
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 297197.01
	A2016: 430224.58
	A2017: 400470.23
	B2015: 14859.8505
	C2015: 29645.4017475
	D2015: 341702.26050000003
	E2015: 29682.55
	F2015: 312019.71050000004
	B2016: 21511.229
	C2016: 42914.901855
	D2016: 494650.70900000003
	E2016: 42968.68
	F2016: 451682.02900000004
	B2017: 20023.5115
	C2017: 39946.9054425
	D2017: 460440.65150000004
	E2017: 39996.96
	F2017: 420443.6915
	Objet 2: STM-5270-01-16-36Titre: Amendement au bail avec Place Dupuis Comercial Trust, la suite 1200
	Recommandation numéro: STM-5270-01-16-36
	Direction exécutive responsable principale: Ingénierie, infrastr. et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [30]
	periode couverte dernier mois: [11]
	periode couverte dernier année: [2018]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	Date automatique page 1: 10/02/2016
	Date automatique page 2: 
	Date automatique page 3: 
	Comités: [Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets)]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [14]
	date cheminement décisionnel mois: [04]
	date cheminement décisionnel année: [2015]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]


